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Grande Motte Triathlon

6° AQUATHLON DE LA GRANDE MOTTE

Réglementation de la manifestation du 19 juin

 Règlement :

 ART.1 - Le déroulement de l’épreuve s’effectue suivant le règlement de la F.F.TRI, chaque concurrent reconnaît en avoir pris connaissance et s’engage à le respecter. La réglementation fédérale est consultable sur le site fédéral  www.fftri.com.

Cette épeuve n'est pas organisée sous l'agréement des instances fédérales et n'est donc pas affiliée au calendrier de la ligue du Languedoc/Roussillon

ART. 2 - Les épreuves sont ouvertes aux licenciés de la F.F.TRI et de la F.F.S.U, ainsi qu’aux non licenciés.

Chaque concurrent devant disposer de son propre équipement.

ART. 3 - Les frais d’inscriptions ne seront pas remboursés en cas d’intempéries ou d’annulation ne dépendant pas des organisateurs. 

ART. 4 - Aucune inscription ne sera enregistrée sans bulletin d’inscription dûment rempli, accompagné de son règlement (chèque) et de la photocopie de la licence pour les licenciés F.F.TRI ou F.F.S.U.

Pour les non licenciés FFTRI et F.F.SU, un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la Natation

de moins de 3 mois à la date de l'épreuve est obligatoire.

Pour les mineurs la signature du bulletin d'inscription est obligatoire.

Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée des dossiers

ART. 5 - Pour les licenciés, la licence F.F.TRI ou F.FS.U. devra être présentée au retrait du dossard. Si la licence n’est pas disponible, seule une attestation Ligue ou FFTRI moins de 2 mois pourra être présenté ou une caution de 50 euros par chèque à l’ordre de la F.F.TRI devra être versée.

ART . 6 - NATATION : Un brevet de Natation sera demandé pour les non licenciés Triathlon et Natation il devra être prescrit par un MNS sur une distance de 100 m pour les Avenirs et de 200 m pour les adultes

Chaque concurrent est tenu de :

respecter le code de la route

ne pas couper les virages

rouler sur la partie droite de la chaussée

ne pas effectuer de manœuvre dangereuse pour autrui

respecter toutes les consignes et avertissements des bénévoles affectés à l’organisation
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ART. 6 – RESPONSABILITES

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités :

• en cas de défaillance ou d’accident consécutif à un mauvais état de santé du participant.

• en cas d’accident provoqué par le non respect du Code de la Route ou des consignes de sécurité des organisateurs, des services de police, de gendarmerie ou des commissaires de course.

• en cas de non-respect des consignes de sécurité dictées par le service médical visant à la santé de l'athlète.

• en cas de perte ou vol d’objets, de bris ou vol de matériel (le parc étant  gardé)

ART. 7 - En aucun cas, un concurrent ne pourra se retourner contre l’organisation pour quelque motif que ce soit, l’émargement au retrait du dossard vaut acceptation du règlement.

ART. 8 – Le Collège Emmanuel D'ALZON a une assurance personnelle responsabilité établissement

 Les licenciés peuvent contracter, s’ils le désirent, une assurance optionnelle pour le vol et le bris de matériel auprès de leur assurance personnelle.
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